


PRÉAMBULE
La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 et ses décrets d’application du 6 mai 1996 ont chargé les communes 
du contrôle des systèmes d’assainissement non collectif et la création d’un service public d’assainisse-
ment avant le 31 décembre 2005.

LES DISPOSITIONS  
RÉGLEMENTAIRES
Article L.2224-5 du C.G.C.T. 
(Code Général des Collectivi-
tés Territoriales)

Le président de l’établisse-
ment public de coopération 
intercommunale présente à 
son assemblée délibérante 
un rapport sur le prix et la 
qualité du service public dans 
les 9 mois qui suivent la clô-
ture de l’exercice concerné.

Le Décret n°2007-675 du 
2 mai fixe le contenu de ce 
rapport.

LE CADRE RÉGLEMENTAIRE
La loi sur l’Eau est à l’origine de la création des Services Publics d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC). Deux arrêtés ministériels du 6 mai 1996 déterminent précisément les missions du service.

L’arrêté du 07 septembre 2009 détermine, quant à lui, les prescriptions techniques applicables en 
matière d’assainissement non collectif de moins de 20 EH (Equivalent Habitant).

Depuis le 1er juillet 2012, deux nouveaux arrêtés sont entrés en application : 
-  celui du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009,
-  celui du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 

d’assainissement non collectif réalisées et rehabilitées.

Le règlement de service a été validé par le Président le 29 Août 2012 (Cf. règlement de service en 
annexe)

LE TERRITOIRE
La CCPA assure la compétence « assainissement non collectif »  sur l’ensemble de son territoire depuis 
2006.

L’assainissement non collectif sur le territoire, c’est :
- 13 communes concernées dont 3 en totalité (Tréglonou, Loc Brévalaire et St Pabu)
- 8635 habitations recensées en ANC, soit �����|�� des logements de la CCPA
- Près de 17 000 habitants desservis par le SPANC



LES MISSIONS DU SPANC
Les missions principales du SPANC peuvent être dé-
taillées ainsi : 
-  Le contrôle de conception et d’exécution des ou-

vrages d’assainissement pour le neuf et pour la ré-
habilitation,

-  Le Contrôle des installations existantes (diagnostics) 
notamment dans le cadre des ventes immobilières,

- Le contrôle périodique des ouvrages.

En plus de ces missions principales de contrôle, le SPANC réalise :
-  L’information et le conseil auprès de tous les acteurs de l’ANC (usagers, entreprises 

mais également notaires et architectes, …),
-  L’accompagnement des particuliers dans le cadre du programme de réhabilitation en partenariat 

avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB),
- La planification des tournées de visites (planning, courriers), 
- La facturation,
- Les courriers divers.

En 2015, ces missions sont réalisées par 2 ETP (une secrétaire 
à mi-temps, un technicien à mi-temps et un technicien à plein 
temps). Les horaires d’ouverture du service sont : 
- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
- Le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

L’année 2015 fut marquée par le recrutement d’un technicien ANC. 

L’ACTIVITÉ
Sur l’année 2015, l’activité peut être détaillée ainsi : 
- 246 diagnostics d’installations
- 150 avis de conception
- 169 avis de réalisation

LES TARIFS 
Les tarifs appliqués suite à l’intervention du SPANC n’avaient pas été modifiés depuis 2006, année de 
création du SPANC.

Lors de la commission environnement du 19 novembre 2015, les membres ont souhaité la révision des tarifs.

Les nouveaux tarifs ont été proposés et votés lors du conseil communautaire du 18 décembre 2015 
sur cette base :

Cf. délibération du conseil communautaire du 18 décembre 2015

Types de contrôles  Tarifs

Jusqu’en 2015 (en €) Applicable en 2016 (en €)

Contrôle de conception 45 50

Contrôle de réalisation 72 80

Contrôle périodique 60 65

Contrôle diagnostic pour les ventes / 100



LE COMPTE ADMINISTRATIF 2015

Il ressort, pour l’année 2015, un déficit de 26 092,81 €.

LE PROGRAMME DE RÉHABILITATION DES ANC
Dans le cadre de la reconquête de la qualité de l’eau, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 
finance, depuis 2013, la réhabilitation des installations d’assainissement qui présentent un 
risque sanitaire ou environnemental sur l’ensemble du territoire.

Le SPANC fait l’interface entre le particulier et le financeur (AELB) dans le montage tech-
nique et financier des dossiers. Pour cette mission, le SPANC perçoit une subvention « ani-
mation » de l’ordre de 200 € par dossier abouti.

En 2015, 2 opérations groupées présentées à l’AELB
38 dossiers de réhabilitation déposés
310 920 € de travaux engagés
156 030 € de subvention prévue 
8 240 € reversé à la CCPA (animation)

A noter que l’Agence de l’Eau Loire Bretagne a revu les modalités d’attribution des aides et le mon-
tant des subventions. 

Le tableau ci-dessous montre les nouvelles modalités applicables depuis décembre 2015 :

Afin d’informer la population de ces nouvelles modalités, un courrier sera adressé aux propriétaires 
d’installations polluantes.

Fonctionnement Investissement

Dépenses 63 591,08 0,00 

Recettes 35 399,37 2 098,30

Solde - 28 191,11 + 2 098,30

Avant décembre 2015 Après décembre 2015

Eligibilité des installations
Avoir une installation polluante 

et se trouver dans une commune 
rurale ou avec un trait de côte

Avoir une installation  
polluante

Montant de la subvention 50 %  
avec un coût plafond à 8000 €

60 %  
avec un coût plafond à 8400 €

Animation SPANC 200 € par dossier abouti 240 € par dossier abouti
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